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Fiche d’information : évaluation des qualifications professionnelles 
État au 28.4.2022   

 

Bases 

 Le SEM a réalisé une évaluation par échantillonnage de la profession et des qualifications des ressor-
tissants ukrainiens qui demandent le statut S. Les informations relatives à ces deux éléments ont été 
recueillies manuellement lors d’une brève enquête menée dans les centres fédéraux pour requérants 
d’asile. L’évaluation a été effectuée dans cinq des six régions Asile.  

 Au total, 1774 dossiers ont été examinés et la profession a pu être identifiée pour 1338 d’entre eux. 
Les 436 autres dossiers ne contenaient pas de données professionnelles ou ces données étaient 
illisibles, ou bien les personnes étaient des retraités ou des étudiants. 

 L’évaluation a porté sur les personnes âgées de 18 à 62 ans. 80 % des sondés sont des femmes et 
20 % des hommes.  
 

Conclusions 

 La répartition par catégorie professionnelle et par qualification des bénéficiaires du statut de protection 
S correspond globalement à celle de la première génération d’immigrés de l’ensemble des étrangers 
qui font partie de la population résidante permanente.  

 En comparaison avec d’autres groupes de réfugiés arrivés en Suisse ces dernières années, les qua-
lifications professionnelles sont généralement bonnes.  

 Les expériences passées ont montré que les formations et les compétences professionnelles n’étaient 
pas entièrement transposables sur le marché suisse du travail et qu’il pouvait y avoir certaines déqua-
lifications. 

 La base de données n’est pas suffisamment consolidée pour permettre de nouvelles évaluations. Le 
SEM examine actuellement différentes options pour collecter de manière plus systématique les infor-
mations sur les réfugiés ukrainiens qui sont intéressantes pour le marché du travail.  
 

 Qualifications des réfugiés ukrainiens  

Figure 1 :   répartition de la population active selon les professions  

Désignation Part de demandeurs 

ukrainiens 
Part selon l’indicateur 

de l’intégration de 
l’OFS (2020) 

Différence 

Dirigeants, cadres supérieurs  8 % 8 % 0 % 

Prof. intellectuelles et scientifiques  28 % 27 % + 1 % 

Professions intermédiaires 8 % 13 % -5 % 

Employés de type administratifs 12 % 8 % + 4 % 

Personnels des services et vente 27 % 15 % + 12 % 

Agriculteurs 1 % 1 % 0 % 

Artisans et ouvriers 10 % 12 % - 2 % 

Conducteurs et assembleurs 1 % 5 % - 4 % 

Ouvriers et employés non qualifiés 4 % 10 % - 6 % 

Sources :  SEM Données professionnelles des ressortissants ukrainiens qui demandent le statut S, selon la brève enquête écrite menée auprès 
d’eux, question 5 : « Quelle est votre profession ? » (échantillon de 1774 dossiers, dont 1338 contenant des données professionnelles)  
  OFS Distribution par profession | Office fédéral de la statistique (admin.ch) 
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L’indicateur de l’intégration de l’OFS permet d’une part de dresser un tableau des professions occupées par 

les différents groupes de population en Suisse. D’autre part, la profession exercée représente la principale 

forme dans laquelle des qualifications et compétences acquises sont reconnues et utilisées ou non. L’indi-

cateur reflète la répartition des différents groupes de population sur le marché du travail. 

 

 
 
 
 
 
 


